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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES 
VILLE DE RIGAUD  
 

 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 379-01-2024 (RMH 330-2021) 

 
 
Règlement amendant le règlement 379-2021 (RMH 330-2021) remplaçant le 
règlement relatif au stationnement 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités locales ont le pouvoir d’adopter des règlements 
relatifs au stationnement;  
 
CONSIDÉRANT la nécessité de revoir l'annexe « A » du Règlement numéro 379-2021 
remplaçant le règlement relatif au stationnement (RMH 330-2021) pour y ajouter des 
spécifications concernant le stationnement dans certains secteurs; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent projet de règlement a été donné lors 
de la séance du conseil du 12 mars 2024 et que le projet de règlement a été déposé à 
cette même séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par CHOISISSEZ UN ÉLÉMENT. et résolu : 
 
QUE le projet de règlement numéro 379-01-2024 soit adopté et décrète ce qui suit :  
 
 
ARTICLE 1 : PRÉAMBULE  

 
Le préambule du présent projet de règlement en fait partie intégrante et il témoigne 
des intentions qui président à son adoption. 
 
 
ARTICLE 2 : OBJET 
 
Le présent règlement vise à modifier l'annexe « A » du Règlement numéro 379-2021 
remplaçant le règlement relatif au stationnement (RMH 330-2021) afin d'y ajouter 
certaines restrictions de stationnement sur certaines rues.  
 
 
ARTICLE 3 : MODIFICATIONS  
 
L’annexe « A » « voies publiques où le stationnement est interdit » est modifié par 
l’annexe « A » jointe au présent règlement.  
 
 
ARTICLE 4 : ABROGATION 
 
Le présent projet de règlement abroge et remplace l’annexe « A » du Règlement 
numéro 379-2021 remplaçant le règlement relatif au stationnement (RMH 330-2021) 
ainsi que tous ses amendements. 
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ARTICLE 5 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent projet de règlement entre en vigueur conformément à la Loi.  
 
Projet de règlement présenté et déposé à la séance ordinaire du 12 mars 2024. 

 
 
 
 
 
   

Marie-Claude Frigault 
Mairesse 

 Kim Parent, avocate, LL.B. 
Greffière 
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ANNEXE « A »  
 

Voies publiques où le stationnement est interdit  
 

Le stationnement est interdit sur les voies publiques suivantes :  
 

• Le chemin Saint-Georges, à l’exception de la période des « sucres »  
(15 mars au 30 avril) où il sera permit de stationner du côté nord seulement 
entre le chemin Bourget et la rue Émile-Nelligan;  

• Le chemin de l’Anse;  

• Le chemin Poirier;  

• Du côté est de la rue Saint-Antoine, entre l’intersection de la rue Saint-Jean-
Baptiste et de la ligne nord du terrain du 19, rue Saint-Antoine, l’intersection de 
la rue Charlebois;  

• Des 2 côtés du chemin Park, à partir du 80 jusqu’à l’intersection de la rue des 
Hirondelles (une longueur d’environ 290 mètres linéaires);  

• Sur une partie du chemin de la Pointe-Séguin, de la route 342 jusqu’à la rampe 
de mise à l’eau, des deux côtés de la rue;  

• De la rampe de mise à l’eau jusqu’au bout du chemin de la Pointe-Séguin;  

• Sur les deux côtés des portions suivantes de la rue Bourget :  
o De l’intersection de la rue Bourget et de la rue de Lourdes jusqu’à 

l’intersection de la rue Bourget et de la rue Saint-Viateur, et  
o De l’intersection de la rue Bourget et de la rue Saint-Viateur jusqu’au 140, 

rue Bourget 

• Rue Monique-Vanier, des deux côtés;  

• Du côté sud de la rue Agathe-Séguin; 

• Du côté nord de la rue Agathe-Séguin, sur une longueur de 30 mètres à partir 
de l'intersection de la rue Saint-Jean-Baptiste Ouest et de la rue Agathe-Séguin; 

• Du côté est de la rue de la Coopérative, entre la rue Saint-Jean-Baptiste Est et 
la deuxième intersection de la rue du Croissant du Suroît et de la Coopérative; 

• Du côté des numéros civiques pairs de la rue du Croissant du Suroît entre le  
28 et le 86 du Croissant du Suroît; 

• Du côté des numéros civiques impairs de la rue du Croissant du Suroît, entre  
81 et le 101 du Croissant du Suroît; 

• Sur une longueur de 30 mètres, sur Croissant du Suroît, aux intersections de la 
rue de la coopérative.  


